
pendant les 
opérations de pêche
 

N'oubliez pas de toujours utiliser
votre équipement de protection
individuelle pendant la pÊche, y
compris l'utilisation du masque
lorsque vous ne pouvez pas
garder au moins un mètre de
distance entre l'équipage.

EQUIPEMENT DE 
PROTECTION 
INDIVIDUELLE (EPI)

Le bateau doit être 
libre de COVID-19.RAPPELLES TOI

MESURES SANITAIRES

SI VOUS AVEZ 
BESOIN DE 
TOUSSER OU 
ÉTERNUER

Les déchets
alimentaires et leurs
emballages doivent être
jetés dans une poubelle
avec un sac à l'intérieur.
Une fois dans le port, le
sac sera fermé,
désinfecté et placé dans
les conteneurs du quai.

ÉLIMINATION 
APPROPRIÉE 
DES DÉCHETS

 DÉBARQUEMENT

Le débarquement des produits
doit être effectué conformément
aux "Bonnes Pratiques de
Manipulation et Programmes
d'Hygiène et de Santé" du bateau.
 
L'équipage rentrant chez lui doit
emporter ses vêtements de travail
pour le lavage.

Le personnel désigné doit laver et désinfecter les zones
de travail du bateau au moins une fois par jour.
 
Chaque membre de l’équipage doit manipuler son repas
et ses affaires d'hygiène personnelle.
 
Chacun doit se laver et/ou désinfecter fréquemment les
mains (avant de manger, avant de se toucher le visage et
après avoir terminé le travail).

Éloignez-vous des captures.
 
Couvrez votre nez et votre bouche avec
l'intérieur de votre coude fléchi ou avec
des mouchoirs jetables qui doivent être
jetés immédiatement.
 
Avant de reprendre votre travail, lavez
ou désinfectez vos mains ou vos gants.

Pour cela, avant d'embarquer, vous devez suivre
les mesures de distance physique, d'hygiène de
l'équipage et de désinfection du bateau.

Découvrez ces recommandations sur
www.pescalibredecovid19.org

LAVAGE DES 
MAINS CORRECT

Lavez-vous les mains pendant au moins 
20 secondes avec du savon et de l'eau.
 
N'oubliez pas de vous laver entre les 
doigts, le dos des mains et les ongles.
 
Utilisez des serviettes en papier ou une 
serviette personnelle pour vous sécher.
 
Alternative: Désinfectez vos mains avec 
de l'alcool à 70 ° ou de l'alcool en gel.

RECOMMANDATIONS 
POUR LE CONTRÔLE 
DU COVID-19
pendant les 
opérations de pêche



pendant les
opérations de pêche

 
Restez dans une chambre simple
correctement ventilée. Si ce n'est pas
possible, portez un masque et
maintenez une distance physique avec
les autres personnes.
 
Le patient doit rester hydraté, manger
des aliments nutritifs et éviter les
activités physiques.
 
Si possible, utilisez exclusivement une
salle de bain. Ceci et toutes les
surfaces touchées par le patient doivent
être désinfectés quotidiennement.

Les vêtements, la vaisselle, les
draps et les serviettes utilisés
par le patient doivent être lavés
séparément et à l'eau chaude.
 
Le patient et toute la famille
doivent se laver les mains
fréquemment et se couvrir
correctement lorsqu'ils
toussent.
 
Minimisez l'utilisation des
espaces partagés.

Si l'autorité sanitaire l'autorise, l'équipage
peut procéder à l'isolement à domicile. Ils
doivent suivre strictement leurs indications
jusqu'à la sortie épidémiologique.

RECOMMANDATIONS 
POUR LE CONTRÔLE 

DU COVID-19

Le patron pêcheur est tenu de:
 
Isoler le membre de l’équipage selon le protocole
établi par l'autorité sanitaire.
 
Retournez au port le plus proche *.
 
Signaler auprès de la capitainerie de port afin
d’informer sur le quai vers lequel il se dirige.
 
L'administrateur du site de débarquement doit
immédiatement informer les autorités de santé et
de santé des pêches afin que les protocoles
nécessaires soient activés.
 
Etant donné la taille des bateaux artisanaux, il est
impossible d'isoler correctement le suspect de
COVID-19 et d'éviter la contagion de l'équipage.
Par conséquent, il est recommandé de suspendre
la pÊche immédiatement.

DANS LE CAS OÙ UN MEMBRE 
DE L’ÉQUIPAGE PRÉSENTE DES 
SYMPTÔMES DE COVID-19 
PENDANT LA PÊCHE

ISOLATION D'UN MEMBRE DE 
L’ÉQUIPAGE SUSPECT DE 
COVID-19 À BORD

ARRIVÉE AVEC UN SUSPECT 
DE COVID-1910

RECOMMANDATIONS POUR EFFECTUER  
L’ISOLATION AU DOMICILEL'équipage doit rester à bord isolé

jusqu'à ce que les autorités sanitaires
effectuent le test de dépistage COVID-19.
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bateau doit être désinfecté
immédiatement. Nous vous
recommandons d'embaucher du
personnel autorisé et de demander un
certificat.

Désignez un espace
d'isolement sur le bateau,
séparez ses affaires et
utilisez un conteneur séparé
avec un sac pour les
déchets qu'il génère.
 
Tout l'équipage doit porter
un masque s'il n'est pas
possible de garder un mètre
de distance entre eux.

Ayant été exposé à un cas suspect de COVID-19, l'ensemble de
l'équipage doit passer par une période d'observation pour exclure une
éventuelle contagion.

Jusqu'à l'arrivée d'urgence, essayez de suivre ces recommandations pour isoler le suspect.

Restreindre le contact avec le
suspect et désinfecter les
surfaces régulièrement, en
accordant une attention
particulière au lavage des
mains.
 
Le suspect doit rester
constamment hydraté et
prendre des antipyrétiques
(paracétamol) en cas de fièvre.
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opérations de pêche

 


